


123 STUDIOS 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1.000 euros 
Siège social : 105 Avenue de la Liberté – RN7  

06220 GOLFE-JUAN 
RCS ANTIBES  

 _____________________________________________________________________ 
LISTE DES SOUSCRIPTEURS ET ETAT DES VERSEMENTS 

A LA CONSTITUTION DE LA SOCIETE 
 

 
Nombre d’actions 

souscrites 
Montant total  

souscrit 
Versements  

effectués 

 
La société ASTERION 

 
510 510 € 510 € 

 
La société YONA 

 
490 490 € 490 € 

Total des actions souscrites : 1.000 
Total du montant nominal de ces actions : 1.000 € 

Total des versements effectués : 1.000 € 

 
Le présent état constatant la souscription de 1.000 actions de la société 123 STUDIOS ainsi que le 
versement de la totalité du montant nominal desdites actions, soit la somme de 1.000 euros, est 
certifié exact et sincère par Monsieur Christophe VILLIERE, agissant en qualité de Président de la 
société ASTERION, Présidente de la Société. 
 
Monsieur Christophe VILLIERE, agissant en qualité de Président de la société ASTERION, Présidente de 
la Société, certifie que les fonds correspondant au montant du capital social ont bien été déposés ce 
jour à la banque BPMED, Agence de NICE, Promenade des Anglais. 

 
Signé par signature électronique 

 
Pour la société ASTERION 
Monsieur Christophe VILLIERE 
 





Réf. : ENTE0041.RTF / 2019-10-28 Compte n° 70389464973 1 / 1 

 

DADN 1439 IDX0 CPT70389464973 IDX1 0 FADN 
Société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable (articles 
L.512-2 et suivants du code monétaire et financier et l'ensemble des textes relatifs 
aux banques populaires et aux établissements de crédit) - 058 801 481 RCS Nice 
- N° d'immatriculation auprès de l'organisme pour le registre des intermédiaires en 
assurances (ORIAS) 07005 622 - N° TVA intracommunautaire FR 61 058 801 481 
Siège social : 457 promenade des Anglais - BP 241 - 06292 Nice cedex 3 
Téléphone : 04 93 21 52 00 - Télécopie : 04 89 81 10 01 - www.bpmed.fr 

Agence : Agence Services Entreprises Puget  Gestionnaire :       

ATTESTATION DE DEPOT DE CAPITAL SOCIAL 

- Madame Marie COATHALEM agissant en qualité de Responsable Services Entreprises 

- Atteste : 

1. Avoir reçu en dépôt la somme de 1000 euros, en souscription dans le capital social de la société en formation ci-
dessous : 

 Dénomination : 123 STUDIOS 

 Forme : SAS 

 Capital : 1000 euros 

 Siège Social : 105 Avenue de la Liberté 06220 Golfe Juan 
Cette somme représentant les apports en numéraires des personnes de la liste des associés, se trouve sur un compte 
bloqué ouvert dans les livres de la banque sous le numéro 70389464973 au nom de la société en formation sus-visée 
et ce jusqu'à la justification de l'immatriculation sur le Registre du Commerce et des Sociétés. 

2. Qu'une liste, comportant les noms, prénoms usuels et domiciles des souscripteurs, avec l'indication des sommes 
versées par chacun d'eux, est déposée entre ses mains. 

Détail des sommes versées par chacun des associés 
Société SIRET Adresse Montant apport 

     SAS YONA       511 068 629 105 Avenue de la Liberté  
06220 Golfe Juan 

490 euros 

     SAS ASTERION           882 874 613 1460 Chemin des Espinets 
06570 St Paul  de Vence 

510 euros 

                        euros 

                        euros 

                        euros 

                        euros 

                        euros 

                        euros 

Si dépôt fait par remise de chèque, sous réserve d’encaissement des chèques 

Fait à  Agence Services Entreprises Puget , le 10/09/2021 en 1 exemplaire pour servir et valoir ce que de droit  

 Marie COATHALEM      
 Responsable Agence Services Entreprises 
PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
Dans le cadre de la signature et de l’exécution du présent contrat, et plus généralement de notre relation, la banque recueille et traite des données à caractère personnel vous concernant et concernant 
les personnes physiques intervenant dans le cadre de cette relation (mandataire, représentant légal, caution, contact désigné, préposé, bénéficiaire effectif, membre de votre famille...). Les informations 
vous expliquant pourquoi et comment ces données sont utilisées, combien de temps elles seront conservées ainsi que les droits dont vous disposez sur vos données figurent dans notre notice 
d’information sur le traitement des données à caractère personnel. Cette notice est portée à votre connaissance lors de la première collecte de vos données. Vous pouvez y accéder à tout moment, sur 
notre site internet http://www.bpmed.fr ou en obtenir un exemplaire auprès de votre agence. La banque communiquera en temps utile les évolutions apportées à ces informations. 



  

TGS France AVOCATS 
Société Inter-barreaux inscrite au Barreau de Nantes 

20 rue Victor Schœlcher 
44101 NANTES 
 02.51.76.36.00 
Fax 02.51.70.36.63 

www.tgs-avocats.fr 
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Société 123 STUDIOS – STATUTS CONSTITUTIFS                              Paraphes 

 

LES SOUSSIGNÉES : 
 
La société YONA 
Société par actions simplifiée au capital de 400.000 euros, dont le siège social est situé 105 avenue de 
la Liberté – Le Golfe Juan – 06220 VALLAURIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
d’ANTIBES sous le numéro 511 068 629, représentée par son Président, Monsieur Eric KOSKAS, 
 
La société ASTERION 
Société par actions simplifiée au capital de 5.000 euros, dont le siège social est situé Les Mas de Saint-
Paul – 1460 Chemin des Espinets – 06570 SAINT-PAUL-DE-VENCE, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés d’ANTIBES sous le numéro 882 874 613, représentée par son Président, 
Monsieur Christophe VILLIERE, 
 
 
Ont décidé de constituer une société par actions simplifiée et ont adopté les statuts établis ci-après : 
 
 

TITRE I 
 

FORME - DENOMINATION - OBJET 
SIEGE - DUREE 

 
ARTICLE 1 - FORME 
 
Il existe entre les propriétaires des actions ci-après créées et de toutes celles qui le seraient 
ultérieurement, une société par actions simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur, et par les 
présents statuts. 
 
Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  
 
Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des offres 
réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger : 
 

- La location et la gestion de biens immobiliers meublés ou non, 
 

- La réalisation de prestations de services hôteliers et para-hôteliers, 
 

- Toutes opérations de marchand de biens, 
 

- L’acquisition, la rénovation ou la construction, en vue de leur revente, de tous biens 
immobiliers, 

 
- La prestation de services, l’étude, l’assistance, le management, le développement des activités 

par tous moyens et toutes actions auprès des entreprises et en particulier des filiales et sous 
filiales, destinés à les aider, les promouvoir et les développer ; 
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- La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités ; 

 
- Et, généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières, 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe 

 
 
ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 
 
La dénomination sociale est : 123 STUDIOS 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 
précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou des 
initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 
publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés par 
elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle a reçu. 
 
 
ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 105 Avenue de la Liberté – RN7 – 06220 GOLFE-JUAN 
 
Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision du 
Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. 
 
 
ARTICLE 5 - DURÉE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 
 
 

TITRE II 
 

APPORTS – CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 
 
ARTICLE 6 - APPORTS 
 
Les soussignées apportent à la Société,  
 
Apports en numéraire : 
 

- Par la société YONA  
La somme de QUATRE CENT QUATRE-VINGT-DIX EUROS, ci 490 €,  
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- Par la société ASTERION 
La somme de CINQ CENT DIX EUROS, ci 510 €,  

 
Ainsi qu’il résulte du certificat établi en date du 10 septembre 2021 par la banque BPMED, Agence de 
NICE, Promenade des Anglais, Banque dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des 
associés ayant souscrit avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées. 
 
La somme totale versée par les Associées soussignées, soit la somme de MILLE EUROS (1.000 €), a été 
régulièrement déposée à un compte ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque. 
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1.000 €). 
 
Il est divisé en MILLE (1.000) actions, toutes les actions sont de même catégorie et entièrement libérées, 
d’UN EURO (1,00 €) de valeur nominale chacune. 
 
 
ARTICLE 8 - COMPTES COURANTS 
 
Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes sommes 
dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de 
l'associé. 
 
Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d'en rembourser tout 
ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation contraire. 
 
 
ARTICLE 9 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est augmenté ou réduit par tous moyens et selon toutes modalités par décision de 
l'associé unique ou de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés, s'ils sont plusieurs, sur rapport 
du Président de la Société. 
 
Les associés ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. Les associés 
peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel. 
 
Le droit à l'attribution d'actions nouvelles aux associés, à la suite de l'incorporation au capital de 
réserves, bénéfices ou primes d'émission, appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 
l'usufruitier. 
 
Si l'augmentation de capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, 
de fusion ou d'apport, l'Assemblée Générale statue aux conditions de quorum et de majorité prévues 
pour les Assemblées Générales Ordinaires. 
 
L'Assemblée Générale peut déléguer au Président de la Société les pouvoirs nécessaires à la réalisation 
de l'augmentation de capital. 
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ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS 
 
Toutes les actions d'origine formant le capital initial et représentant des apports en numéraire doivent 
être obligatoirement libérées de la moitié au moins de leur valeur nominale lors de leur souscription. 
 
Les actions souscrites lors d'une augmentation de capital en numéraire doivent être obligatoirement 
libérées d'un quart au moins de leur valeur nominale lors de leur souscription et, le cas échéant, de la 
totalité de la prime d'émission. 
 
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur décision du Président dans le délai 
de cinq ans, soit à compter du jour de l'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, soit, 
en cas d'augmentation de capital, à compter du jour où celle-ci est devenue définitive. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance de l’associé unique le cas échéant, ou des associés en 
cas de société pluripersonnelle, par lettre recommandée avec accusé de réception expédiée un mois au 
moins avant la date fixée pour chaque versement. Les versements sont effectués, soit au siège social, 
soit en tout autre endroit indiqué à cet effet. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne, de 
plein droit et sans qu'il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, le paiement d'un intérêt au 
taux légal, à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut 
exercer contre l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 
 
Les actions émises en représentation de l’apport en nature doivent être intégralement libérées. 
 
 
ARTICLE 11 - FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte individuel 
dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. 
 
Ces comptes individuels peuvent être des comptes « nominatifs purs » ou des comptes « nominatifs 
administrés » au choix de l'associé. 
 
Les attestations d’inscription en compte sont valablement signées par le Président. 
 
 
ARTICLE 12 – INDIVISIBILITE DES ACTIONS 
 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.  
 
En cas de pluralité d'associés, les copropriétaires indivis d'actions sont représentés aux Assemblées 
Générales par l'un d'eux ou par un mandataire commun de leur choix.  
A défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, celui-ci est désigné par Ordonnance du 
Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 
 
Le droit de vote attaché à l'action appartient au nu-propriétaire sauf pour les décisions collectives  
relatives à l’affectation des bénéfices de la Société où il appartient à l’usufruitier.  
 
Cependant, les associés peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du droit 
de vote aux Assemblées Générales. En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la 
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Société par lettre recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette 
convention pour toute Assemblée Générale qui se réunirait après l'expiration d'un délai d'un mois 
suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi de la date d'expédition. 
 
Le droit de l'associé d'obtenir communication de documents sociaux ou de les consulter peut également 
être exercé par chacun des copropriétaires d'actions indivises, par l'usufruitier et le nu-propriétaire 
d'actions. 
 
En tout état de cause lorsqu’il n’est pas titulaire du droit de vote, le nu-propriétaire peut participer aux 
assemblées avec voix consultative. 
 
 
ARTICLE 13 – TRANSMISSION DES ACTIONS  
 
Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation 
de celle-ci.  
 
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation.  
La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur 
les registres tenus à cet effet au siège social.  
 
En cas de transmission des actions, le transfert de propriété résulte de l'inscription des titres au compte 
de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parties et notifiée à la Société. 
 
 
ARTICLE 14 – AGREMENT  
 
En cas de pluralité d’associés, les cessions de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de toute nature et au profit de toute personne non associée de la Société, à quelque titre que 
ce soit, sont soumises à l’agrément des associés de la Société. 
 
Le cédant doit notifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception une demande 
d'agrément au Président de la Société en indiquant les nom, prénoms et adresse du cessionnaire, le 
nombre des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dont la cession est envisagée 
et le prix offert. Cette demande d'agrément est transmise par le Président aux associés. 
 
L'agrément résulte d'une décision collective des associés statuant à la majorité des deux-tiers des 
actions.  
 
La décision d'agrément ou de refus d'agrément n'a pas à être motivée. Elle est notifiée au cédant par 
lettre recommandée. A défaut de notification dans le mois qui suit la demande d'agrément, l'agrément 
est réputé acquis.  
 
En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions prévues dans la 
demande d'agrément.  
 
En cas de refus d'agrément, la Société n’est pas tenue de faire acquérir les titres objet de la demande 
d’agrément.  
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Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions, que lesdites cessions interviennent 
en cas de dévolution successorale ou de liquidation d'une communauté de biens entre époux, par voie 
d'apport, de fusion, de partage consécutif à la liquidation d'une société associée, de transmission 
universelle de patrimoine d'une société ou par voie d'adjudication publique en vertu d'une décision de 
justice ou autrement.  
 
Elles peuvent aussi s'appliquer à la cession des droits d'attribution en cas d'augmentation de capital par 
incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'en cas de cession de droits de 
souscription à une augmentation de capital par voie d'apports en numéraire ou de renonciation 
individuelle au droit de souscription en faveur de personnes dénommées.  
 
La Société peut également, avec le consentement du cédant, décider de racheter les actions au prix de 
la cession et réduire son capital du montant de la valeur nominale des actions du cédant.  
 
La présente clause d'agrément ne peut être supprimée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés.  
Toute cession réalisée en violation de cette clause d'agrément est nulle. 
 
 
ARTICLE 15 - MODIFICATIONS DANS LE CONTROLE ET DE DIRECTION D’UN ASSOCIEE PERSONNE MORALE 
 
En cas de modification au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce du contrôle d’une société 
Associée, ou de sa direction, celle-ci doit informer la Société par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception adressée au Gérant dans un délai de trente (30) jours dudit changement de contrôle 
ou de direction et de toutes informations sur le ou les nouveaux contrôlaires ou dirigeants. 
 
Si cette procédure n’est pas respectée, la Société associée dont le contrôle est modifié pourra être 
exclue de la Société dans les conditions prévue à l’Article 16.5 « Exclusion d’un Associé » des présents 
Statuts. 
 
Dans le délai de trente (30) jours à compter de la réception de la notification du changement de contrôle 
ou de direction, la Société peut mettre en œuvre la procédure d’exclusion et de suspension des droits 
non pécuniaires de la Société associée dont le contrôle ou la direction ont été modifiés, telle que prévue 
à l’Article 16.5 « Exclusion d’un Associé » des présentes Statuts. Si la Société n’engage pas la procédure 
d’exclusion dans ce délais, elle sera réputée avoir agréé le changement de contrôle ou de direction. 
 
 
ARTICLE 16 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS  
 
1. Toute action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle à la quotité 
du capital qu'elle représente et donne droit au vote et à la représentation dans les consultations 
collectives ou assemblées générales, dans les conditions fixées par les statuts. 
 
Tout associé a le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de certains 
documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 
 
2. Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 
augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés à l'action suivent l'action quel 
qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des associés. 
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3. Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les 
propriétaires d'actions isolées, ou en nombre inférieur à celui requis, ne pourront exercer ce droit qu'à 
la condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la 
vente d'actions nécessaires. 
 
4. Le droit de vote attaché à l'action appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant 
l'affectation des résultats où il est réservé à l'usufruitier. 
Même privé du droit de vote, le nu-propriétaire d'actions a toujours le droit de participer aux décisions 
collectives. 
 
5. Exclusion d'un associé : 
 
L'exclusion d'un associé peut être prononcée dans les cas suivants : 
 

- défaut d'affectio societatis ; 
- mésentente durable entre associés ; 
- désaccord persistant sur la gestion, les objectifs et la stratégie de la Société ; 
- manquements d'un associé à ses obligations ; 
- changement de contrôle au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce ou de direction de 
l’Associée personne morale, sans respect de l’article 14 des présents Statuts. 
- dissolution, redressement ou liquidation judiciaires ; 
- exercice d'une activité concurrente à celle de la Société, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'une société filiale ou apparentée ; 
- violation d'une disposition statutaire ; 
- opposition continue aux décisions proposées par le Président pendant deux exercices 
consécutifs, 
- condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé personne physique ou morale (ou à 
l'encontre de l'un de ses dirigeants) ; 
- plus généralement, la condamnation judiciaire prononcée à l'encontre d'un associé personne 
physique ou d'un dirigeant de l'associé personne morale, susceptible de mettre en cause l'image 
ou la réputation de la Société. 

 
Modalités de la décision d'exclusion : 
 
L’associé est convoqué par lettre recommandée avec avis de réception et par lettre simple, à 
comparaître devant les associés pour y être entendu sur ses moyens de défense.  
 
Il doit s’écouler un délai minimum de 15 jours entre la date d’expédition de la convocation et le jour de 
la comparution. La décision d’exclusion est prise dans les conditions de quorum et de majorité des 
Assemblées Générales Extraordinaires des associés, l’associé dont l’exclusion est envisagée pouvant 
prendre part au vote.  
 
Prise d'effet de la décision d'exclusion : 
 
La décision d'exclusion, qui peut être prise tant en présence qu'en l'absence de l'associé concerné, 
prend effet à compter de son prononcé. Cette décision doit également statuer sur le rachat des actions 
de l'associé exclu et désigner le ou les acquéreurs de ces actions ; il est expressément convenu que la 
cession sera réalisée valablement sans application de clause d’agrément, la clause de préemption 
prévue aux présents statuts demeurant quant à elle applicable si ce n’est pas son bénéficiaire qui fait 
l’objet de l’exclusion.  
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La décision d'exclusion est notifiée à l'associé exclu par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception à l'initiative du Président. 
 
L'exclusion entraîne dès le prononcé de la mesure la suspension des droits non pécuniaires attachés à 
la totalité des actions de l'associé exclu. La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans 
les 60 jours de la décision d'exclusion à toute personne désignée comme il est prévu ci-dessus. Le prix 
de rachat des actions de l'associé exclu est déterminé d'un commun accord ou à défaut, à dire d'expert 
dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil.  
 
6. Location des actions : 
 
La location des actions est interdite. 
 
 

TITRE III 
 

DIRECTION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 
 
ARTICLE 17 - PRESIDENT DE LA SOCIETE 
 
La Société est représentée, administrée et dirigée par un Président, personne physique ou morale. Il n’a 
pas obligatoirement la qualité d’associé. 
Le premier Président de la Société sera désigné aux termes des présents statuts par les associées 
soussignées. 
 
Le Président est ensuite désigné par l’assemblée générale ordinaire des associés en cas de pluralité 
d’associés, par décision de l’associé unique, ou par l’assemblée générale ordinaire des associés de 
l’associé unique personne morale, qui peut le révoquer à tout moment. 
 
Lorsqu'une personne morale est nommée Président ou dirigeant, les dirigeants de ladite personne 
morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile 
et pénale que s'ils étaient Président ou dirigeant en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité 
solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 
 
Le Président est nommé pour une durée indéterminée. 
 
Les fonctions de Président cessent par : 

- son non renouvellement 
- son décès 
- son incapacité mentale ou physique à exercer ses fonctions pendant une durée supérieure à six 

mois 
- sa faillite personnelle ou l’interdiction prononcée à son encontre de gérer, administrer toute 

entreprise ou société quelconque 
- sa révocation 
- sa démission, laquelle ne peut intervenir qu’à l’expiration d’un préavis de trois mois. 

 
En cas de décès, ou empêchement du Président d’exercer ses fonctions pour une durée supérieure à 6 
mois, dûment constaté par les associés, il est pourvu dans un délai de 15 jours à son remplacement par 
les associés statuant à la majorité simple. Le Président par intérim ne demeure en fonction que pour le 
temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
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ARTICLE 18 – POUVOIRS DU PRESIDENT 
 
Le Président assume, sous sa responsabilité, la Direction de la Société. Il la représente dans ses rapports 
avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, dans la limite de l'objet social. 
 
Les décisions de l'associé unique ou des associés limitant ses pouvoirs sont inopposables aux tiers. 
 
Dans ses rapports avec les tiers, le Président engage la Société même par les actes qui ne relèvent pas 
de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise 
à constituer cette preuve. 
 
Le Président peut consentir à tout mandataire de son choix toutes délégations de pouvoirs qu'il juge 
nécessaires, dans la limite de ceux qui lui sont conférés par la loi et les présents statuts. 
 
 
ARTICLE 19 – DIRECTEUR GENERAL 
  
Désignation 
 
Sur la proposition du Président, la collectivité des associés ou l’associé unique, peut nommer à la 
majorité des trois quarts un ou plusieurs Directeur(s) Général/aux, personne(s) physique(s) ou 
morale(s). 
 
Le premier Directeur Général de la Société sera le cas échéant désigné aux termes des présents statuts 
par les associées soussignées. 
 
La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à 
la représenter en qualité de représentant. 
 
Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'ils dirigent. 
 
Le Directeur Général personne physique, peut être lié à la Société par un contrat de travail. 
 
Durée des fonctions 
 
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination et ne peut excéder 
celle du mandat du Président. 
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général conserve ses fonctions 
jusqu'à la nomination du nouveau Président, sauf décision contraire des associés. 
 
Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, l'expiration 
de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaires. 
 
Le Directeur Général peut démissionner de son mandat par lettre recommandée adressée au Président, 
sous réserve de respecter un préavis de trente (30) jours, lequel pourra être réduit lors de consultation 
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de la collectivité des associés qui aura à statuer sur le remplacement du Directeur Général 
démissionnaire. 
 
Révocation 
 
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par 
décision de la collectivité des associés sur proposition du Président, prise à la majorité des trois quarts. 
Cette révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation. 
 
En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 
 
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, incapacité 
ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique, 
- mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du Directeur 
Général personne morale, 
- exclusion du Directeur Général associé. 
 
Pouvoirs du Directeur Général 
 
Le Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs que le Président, sous réserve des limitations 
éventuellement fixées par la décision de nomination ou par une décision ultérieure. 
 
Le Directeur Général dispose du pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers. 
 
 
ARTICLE 20 – REMUNERATION DES DIRIGEANTS 
 
La rémunération du Président et des autres dirigeants est fixée par décision collective ordinaire des 
associés.  
 
Elle peut être fixe ou proportionnelle ou, à la fois, fixe et proportionnelle.  
 
 
ARTICLE 21 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES DIRIGEANTS OU ASSOCIES 
 
Le Président doit aviser le commissaire aux comptes, s'il en existe un, des conventions intervenues 
directement ou par personne interposée entre la Société et lui-même, l'un de ses dirigeants, ou l'un de 
ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société 
actionnaire, la société la contrôlant au sens du code de commerce. 
 
Le commissaire aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, le Président établit un rapport sur les 
conventions conclues au cours de l'exercice écoulé. Les associés statuent chaque année sur ce rapport 
lors de l'assemblée générale d'approbation des comptes, l'associé intéressé participant au vote. 
 
En cas d’associé unique, les conventions conclues entre la Société et son Président ou un autre dirigeant 
doivent être répertoriées sur le registre des décisions sociales. Elles ne donnent pas lieu à 
l’établissement d’un rapport du Commissaire aux comptes quand il en est désigné un. 
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ARTICLE 22 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Si la Société remplit les conditions légales d’appartenance à un groupe ou si elle vient à répondre à l’un 
des critères définis légalement et tirés du nombre de salariés, du chiffre d’affaires ou du total du bilan, 
le contrôle légal de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes désignés par 
l’associé unique ou décision collective ordinaire des associés. 
 
Ils sont nommés pour six exercices, leur fonction expirant après l’approbation des comptes du sixième 
exercice. 
 
Lorsqu’ils sont nommés, ils ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans la 
gestion, de vérifier les livres et les valeurs de la Société et de contrôler la régularité et la sincérité des 
comptes sociaux et d'en rendre compte à la collectivité des associés. 
 
Ils exercent leurs fonctions dans les conditions prévues par la loi et les règlements en vigueur. 
 
 

TITRE IV 
 

DECISIONS COLLECTIVES 
 
ARTICLE 23 - FORME ET MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES 
 
Les décisions des associés sont, au choix du Président, prises en Assemblée Générale ou résultent du 
consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé. 
 
Elles peuvent également faire l'objet d'une consultation écrite ou d’une consultation par 
visioconférence. 
Toutefois devront être obligatoirement prises en Assemblée toutes décisions nécessitant l'intervention 
du Commissaire aux Comptes ou d'un Commissaire aux Apports. 
 
Doivent être prises collectivement, les décisions suivantes : 
 

- modification du capital social : augmentation, réduction, amortissement, 
- vente de fonds, fusion, scission ou apport partiel d’actif soumis au régime des scissions ; 
- transformation, 
- dissolution, liquidation de la Société, 
- nomination, révocation du Président et autres dirigeants ; détermination de la durée de leur 

fonction, de l’étendue de leur pouvoir et de leur rémunération, 
- nomination des Commissaires aux Comptes, 
- approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 
- exclusion d’un associé, 
- agrément de cession d’actions, 
- prorogation de la Société, 
- toutes autres modifications statutaires (sous réserve des délégations octroyées au Président). 

 
Les Assemblées Générales Ordinaires sont celles qui sont appelées à prendre toutes décisions qui ne 
modifient pas les statuts. 
 
Les Assemblées Générales Extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des modifications 
directes ou indirectes des statuts. 
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Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les associés, même absents. 
 
Si la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus à l'Assemblée 
Générale. Cependant, l’associé unique ne peut déléguer les pouvoirs qui, dans une SAS pluripersonnelle, 
relèvent de la compétence des associés. 
 
Les décisions de l’associé unique sont répertoriées, à peine de nullité, dans un registre coté et paraphé 
dans les mêmes conditions que les registres d’assemblées générales de sociétés. 
 
 
ARTICLE 24 - CONSULTATION ECRITE 
 
En cas de consultation écrite, le Président adresse à chaque associé, à son dernier domicile connu, par 
lettre recommandée ou toute autre forme qu’il jugera appropriée permettant d’établir la preuve de 
l’envoi de la consultation, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à 
l’information des associés. 
 
Les associés disposent d’un délai de 15 jours à compter de la date de réception du projet de résolutions 
pour émettre un vote par écrit, le vote étant, pour chaque résolution, formulé par les mots « oui » ou 
« non ». 
 
La réponse est adressée à l’auteur de la consultation par le moyen utilisé pour la consultation ou par 
défaut par lettre recommandée. Tout associé n’ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré 
comme s’étant abstenu. 
 
 
ARTICLE 25 - ACTE SOUS SEING PRIVE 
 
Les décisions collectives autres que celles nécessitant la réunion d’une Assemblée Générale peuvent 
également résulter d’un acte sous seing privé signé par tous les associés. 
 
 
ARTICLE 26 - CONVOCATION ET REUNION DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées par le Président ; elles peuvent être convoquées également 
par le commissaire aux comptes ou un mandataire de justice dans les conditions et selon les modalités 
fixées par la loi. 
 
Pendant la période de liquidation, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. Les 
Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans l'avis de 
convocation. Elles peuvent se tenir par tout moyen de visio-conférence permettant de déterminer 
l’identité des participants. 
 
La convocation est faite huit (8) jours au moins avant la date de l'Assemblée soit par lettre simple ou 
recommandée adressée à chaque associé, soit par un avis inséré dans un Journal d'annonces légales du 
département du siège social, soit par télécopie ou e-mail ou par tout autre moyen permettant d’établir 
la preuve de la convocation. En cas de convocation par insertion, chaque associé doit également être 
convoqué par lettre simple ou, sur sa demande et à ses frais, par lettre recommandée. 
 
Toutefois, dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l'Assemblée Générale se réunit 
valablement sur convocation verbale et sans délai. 
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Lorsqu'une Assemblée n'a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième 
Assemblée et, le cas échéant, la deuxième Assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes 
formes que la première et l'avis de convocation rappelle la date de la première et reproduit son ordre 
du jour. 
 
 
ARTICLE 27 - ORDRE DU JOUR 
 
L'ordre du jour des Assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
 
Un ou plusieurs associés, représentant au moins 10% du capital social ont la faculté de requérir, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée de 
projets de résolutions. 
 
L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel ne peut 
être modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer le 
Président, un ou plusieurs dirigeants et procéder à leur remplacement. 
 
 
ARTICLE 28 - ADMISSION AUX ASSEMBLEES – POUVOIRS 
 
Tout associé a le droit de participer aux Assemblées Générales et aux délibérations personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, dès lors 
que ses titres sont inscrits en compte à son nom. 
 
Un associé ne peut se faire représenter que par un autre associé justifiant d'un mandat. 
 
Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communication écrite, et notamment par 
télécopie ou e-mail. 
 
 
ARTICLE 29 - TENUE DE L'ASSEMBLEE - BUREAU - PROCES-VERBAUX 
 
Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires et à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est certifiée exacte par le président. 
 
Les Assemblées sont présidées par le Président. 
 
En cas de convocation par mandataire de justice, l'Assemblée est présidée par l'auteur de la 
convocation. A défaut, l'Assemblée élit elle-même son Président. 
 
Les délibérations des Assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président et 
établis sur un registre spécial conformément à la loi. Les copies et extraits de ces procès-verbaux sont 
valablement certifiés par le président. 
 
Si la Société ne comporte qu'un associé unique, ses décisions sont constatées par des  
procès-verbaux signés par lui  et répertoriés dans un registre coté et paraphé dans les mêmes conditions 
que les registres d'Assemblées. 
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ARTICLE 30 - QUORUM - VOTE 
 
Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, le tout déduction faite des 
actions privées du droit de vote en vertu des dispositions de la loi ou des présents statuts. 
Chaque action donne droit à une voix. 
 
Le vote s'exprime à main levée, ou par appel nominal, ou au scrutin secret, selon ce qu'en décide le 
bureau de l'Assemblée ou les associés. 
 
 
ARTICLE 31 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes décisions qui n'ont pas pour objet de modifier les statuts. 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois l'an, dans les délais légaux, pour statuer 
sur les comptes de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par décision de justice. 
 
Elle ne délibère valablement sur première convocation que si les associés présents ou représentés 
possèdent au moins le tiers des actions ayant le droit de vote. 
 
Aucun quorum n'est requis sur deuxième convocation.  
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés. 
 
 
ARTICLE 32 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions et décider 
notamment la transformation de la Société en société d'une autre forme, civile ou commerciale. Elle ne 
peut toutefois augmenter les engagements des associés, sous réserve des opérations résultant d'un 
regroupement d'actions régulièrement effectué. 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les associés présents ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocation, la moitié des actions et, sur deuxième 
convocation, le tiers des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce quorum, la deuxième Assemblée 
peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été 
convoquée. 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
associés présents ou représentés. 
 
Toutefois, ne pourront être modifiées qu'à l'unanimité des associés, les clauses statutaires relatives à : 
 
- l’insertion ou la modification des clauses statutaires d’agrément, d’exclusion, d’inaliénabilité des 

actions, d’information lors du changement de contrôle d’une société associée, 
- le transfert du siège social à l’étranger, 
- ainsi que toutes décisions ayant pour effet d’augmenter les engagements des associés. 
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ARTICLE 33 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 
 
Tout associé a le droit d'obtenir, avant toute consultation, communication des documents nécessaires 
pour lui permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion 
et le contrôle de la Société. 
 
 

TITRE V 
 

EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX 
AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 
ARTICLE 34 - EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et se termine le 31 
décembre de chaque année. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2022. 
 
 
ARTICLE 35 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages du 
commerce. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif 
existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et le cas 
échéant, l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon 
distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l'exercice, 
ainsi que le cas échéant, l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le 
compte de résultat. 
 
Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et provisions 
nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à la suite du 
bilan. 
 
Le Président établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi. 
 
Lorsque la Société est une petite entreprise au sens des articles  L. 123-16 et D. 123-200, 2° du Code de 
commerce, elle est dispensée de l'obligation d'établir un rapport sur la gestion de la Société pendant 
l'exercice écoulé. 
 
En application des dispositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, le Président établit un 
rapport spécial qui informe chaque année la collectivité des associés des opérations réalisées dans le 
cadre des options de souscription ou d'achat d'actions consenties par la Société à chacun des 
mandataires sociaux. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition du ou des Commissaires aux Comptes de la Société, s'il en 
existe, dans les conditions légales et réglementaires. 
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Dans les délais légaux ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision de justice, les associés 
doivent statuer par décision collective sur les comptes annuels, au vu du rapport de gestion et, le cas 
échéant, du rapport du ou des Commissaires aux Comptes. Lorsque la Société établit des comptes 
consolidés, ceux-ci sont présentés, lors de cette décision collective, avec le rapport de gestion du groupe 
et le rapport des Commissaires aux Comptes. 
 
 
ARTICLE 36 - AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, 
après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice clos. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 
cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 
des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice, la collectivité des associés peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter 
à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à 
nouveau. 
 
Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les associés proportionnellement à leurs droits dans le 
capital. 
 
En outre, la collectivité des associés peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
réserves disponibles, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements 
sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 
 
Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les 
capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté 
des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas 
distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, reportées 
à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 
 
 
ARTICLE 37 - MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES 
 
L'Assemblée Générale statuant sur les comptes de l'exercice a la faculté d'accorder à chaque associé 
pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre 
le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en numéraire ou en actions. 
 
Si la Société ne comporte qu'un associé, celui-ci peut opter pour le paiement d'un dividende ou acompte 
sur dividende en numéraire ou en actions. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'associé unique ou 
l'Assemblée Générale. 
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Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après 
la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
 
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes fait 
apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des 
amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures, ainsi que 
des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et compte tenu du report 
bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur dividendes avant 
l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du 
bénéfice ainsi défini. 
 
La Société ne peut exiger des associés aucune répétition de dividende, sauf si la distribution a été 
effectuée en violation des dispositions légales et si la Société établit que les bénéficiaires avaient 
connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient 
l'ignorer compte tenu des circonstances. 
 
L'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. Les dividendes 
non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

 
 

TITRE VI 
 

CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 
TRANSFORMATION - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 
ARTICLE 38 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer l'Assemblée Générale 
Extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales relatives 
au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont 
pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à 
concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit faire l'objet des formalités de publicité 
requises par les dispositions réglementaires applicables. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la 
Société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la régularisation 
a eu lieu. 
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ARTICLE 39 - TRANSFORMATION 
 
La Société peut se transformer en société d'une autre forme. 
 
La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux Comptes de la Société, 
lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 
 
La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés; en ce cas, les 
conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigées. 
 
La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions 
prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les associés devenant associés 
commandités. 
 
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la 
modification des statuts des sociétés de cette forme. 
 
La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des associés, soit la 
modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des associés devra faire l'objet d'une 
décision unanime de ceux-ci. 
 
 
ARTICLE 40 - DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 
Hors les cas de dissolution prévus par la loi, et sauf prorogation régulière, la dissolution de la Société 
intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite d'une décision de l'associé unique ou 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette Assemblée Générale Extraordinaire aux 
conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées Générales Ordinaires. 
 
Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le liquidateur 
qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde disponible. 
 
L'Assemblée Générale des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également entre toutes 
les actions. 
 
Lorsque la Société ne comprend qu'un associé personne morale, la dissolution, pour quelque cause que 
ce soit, entraîne, dans les conditions prévues par la loi, la transmission du patrimoine social à l'associé 
unique personne morale, sans qu'il y ait liquidation. 
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TITRE VII 
 

CONTESTATIONS 
 
Article 41 - CONTESTATIONS 
 
Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la Société ou après sa dissolution 
pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les associés, la Direction et la Société, soit 
entre les associés eux-mêmes, soit entre l'associé unique et la Société ou les dirigeants de la Société 
relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des dispositions statutaires, seront jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux compétents. 
 
 

TITRE VIII 
 

FORMALITES DE CONSTITUTION 
 
ARTICLE 42 - NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT 
 
La première Présidente de la Société nommée aux termes des présents statuts pour une durée 
indéterminée est : 
 
La société ASTERION, Société par actions simplifiée au capital de 5.000 euros, dont le siège social est 
situé Les Mas de Saint-Paul – 1460 Chemin des Espinets – 06570 SAINT-PAUL-DE-VENCE, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés d’ANTIBES sous le numéro 882 874 613, représentée par son 
Président, Monsieur Christophe VILLIERE, 
 
Elle exercera ses fonctions de Présidente jusqu’à nouvel ordre, sans contrepartie de rémunération. 
  
Elle sera, en outre, remboursée des frais de représentation et de déplacement sur justification. 
 
Monsieur Christophe VILLIERE, en qualité de Président de la société ASTERION, accepte les fonctions de 
Présidente et déclare, pour lui-même et pour la société ASTERION, n'être atteint d'aucune 
incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses 
fonctions. 
 
 
ARTICLE 43 - NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL 
 
La première Directrice Générale de la Société nommée aux termes des présents statuts pour une durée 
indéterminée est : 
 
La société YONA, Société par actions simplifiée au capital de 400.000 euros, dont le siège social est situé 
105 avenue de la Liberté – Le Golfe Juan – 06220 VALLAURIS, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés d’ANTIBES sous le numéro 511 068 629, représentée par son Président, Monsieur Eric 
KOSKAS. 
 
Elle exercera ses fonctions de Directrice Générale jusqu’à nouvel ordre, sans contrepartie de 
rémunération. 
  
Elle sera, en outre, remboursée des frais de représentation et de déplacement sur justification. 
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Monsieur Eric KOSKAS, en qualité de Président de la société YONA, accepte les fonctions de Directrice 
Générale et déclare, pour lui-même et pour la société YONA, n'être atteint d'aucune incompatibilité ni 
d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses fonctions. 
 
 
ARTICLE 44 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 
 
Conformément à la loi, la Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 
 
L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux de 
l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux présents statuts. 
Cet état a été tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse prévue du siège social. 
 
La signature des présents statuts emportera reprise de ces engagements par la Société, lorsque celle-ci 
aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 
 
 
ARTICLE 45 - MANDAT DE PRENDRE DES ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE 
 
Les soussignées donnent mandat à la société ASTERION, en la personne de Monsieur Christophe 
VILLIERE et à la société YONA, en la personne de Monsieur Eric KOSKAS, à l'effet de passer les actes et 
de prendre pour le compte de la Société, les engagements mentionnés en annexe. 
 
Ces engagements seront repris par la Société du seul fait de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés. 
 
 
ARTICLE 46 - FORMALITES DE PUBLICITE - POUVOIRS - FRAIS 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes 
pour effectuer l'ensemble des formalités légales relatives à la constitution de la Société et notamment : 

- procéder à l'enregistrement des statuts auprès du Service des impôts compétent, 
- signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le 

département du siège social, 
- procéder à toutes déclarations auprès du Centre de Formalités des Entreprises compétent, 
- effectuer toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce 

et des sociétés, 
- à cet effet, signer tous actes et pièces, acquitter tous droits et frais, et plus généralement faire 

tout ce qui sera nécessaire afin de donner à la Société présentement constituée son existence 
légale en accomplissant toutes autres formalités prescrites par la loi. 

 
Par ailleurs, tous pouvoirs sont donnés à la société ASTERION, en la personne de Monsieur Christophe 
VILLIERE et/ou à la société YONA, en la personne de Monsieur Eric KOSKAS, à l’effet, au nom et pour le 
compte de la Société, et au mieux de ses intérêts : 

- négocier l’acquisition de deux fonds de commerce exploités par la société SAS NICE STUDIOS 
(RCS 812 968 311), composés des hôtels MYOSOTIS et ASCAIN, situés respectivement aux 19 et 
20 rue MEYERBEER – 06000 NICE,  

- solliciter et négocier un prêt bancaire d’un montant de 250.000 euros, 
- signer le compromis de cession et l’acte réitératif, 
- consentir toute garantie qu’il appartiendra, 
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- faire toute déclaration, en payer le prix sur fonds propres et / ou d’emprunt de la Société et 
généralement, faire le nécessaire. 

 
Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes à 
l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour parvenir à 
l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés. 
 

Signé par signature électronique 
 

 
Pour la société YONA 

Monsieur ERIC KOSKAS 
« Bon pour acceptation des fonctions de Directrice Générale » 

 
 
 
 
 
 

Pour la société ASTERION 
Monsieur Christophe VILLIERE 

 « Bon pour acceptation des fonctions de Présidente »  
 
 
 
 

  











23 
 

Société 123 STUDIOS – STATUTS CONSTITUTIFS                              Paraphes 

 

123 STUDIOS 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1.000 euros 
Siège social : 105 Avenue de la Liberté – RN7  

06220 GOLFE-JUAN 
RCS ANTIBES  

_____________________________________________________________________ 
 

ETAT ANNEXE n° 1 
 

Engagements pris avant la signature des Statuts par la société YONA, en la personne de Monsieur Eric 
KOSKAS, et la société ASTERION, en la personne de Monsieur Christophe VILLIERE 

 
- Ouverture d’un compte bancaire au nom et pour le compte de la Société en formation – Dépôt 

des fonds formant partie du capital social, 
- Commandes des matières premières et des fournitures, ainsi que du matériel nécessaires au 

démarrage de l’activité de la société, 
- Conclusion des marchés nécessaires à l’accomplissement de son objet social et à l’installation 

de son siège social, 
- Autorisation de passer tous contrats avec les organismes administratifs tels que E.D.F., G.D.F., 

P.T.T., etc, 
- Autorisation de retirer le courrier adressé en recommandé ou pli simple, de retirer tous avis ou 

significations d’huissier, 
- Signature d’une lettre d’intention portant sur l’acquisition de deux fonds de commerce 

exploités par la société SAS NICE STUDIOS (RCS 812 968 311), composés des hôtels MYOSOTIS 
et ASCAIN, situés respectivement aux 19 et 20 rue MEYERBEER – 06000 NICE ; 

- Mandat au cabinet TGS France Avocats d’effectuer les formalités relatives à la constitution de 
la Société,  

- Règlement au cabinet TGS France Avocats d’une provision sur honoraires  
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 210-5 du Code de commerce, cet état sera annexé aux 
statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la Société dès que celle-ci aura été 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 

 
Signé par signature électronique 
 

 
Pour la société YONA 

Monsieur ERIC KOSKAC 
 
 
 
 
 

Pour la société ASTERION 
Monsieur Christophe VILLIERE 
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123 STUDIOS 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1.000 euros 
Siège social : 105 Avenue de la Liberté – RN7  

06220 GOLFE-JUAN 
RCS ANTIBES  

_____________________________________________________________________ 
 

ETAT ANNEXE n° 2 
 

ENGAGEMENTS DEVANT ETRE PRIS ENTRE LA SIGNATURE DES STATUTS 
ET L'IMMATRICULATION DE LA SOCIETE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES  

SOCIETES 
 
 
- Prise en charge des frais engagés par le Président à l’effet d’immatriculer la Société. 
 
- Règlement à TGS France Avocats du solde des honoraires et de la provision sur frais. 
 
- Et plus généralement, déclaration de toutes souscriptions au nom de la Société. 
 

Signé par signature électronique 
 

Pour la société YONA 
Monsieur ERIC KOSKAC 

 
 
 
 
 

Pour la société ASTERION 
Monsieur Christophe VILLIERE 






